
RELEVEZ LE DÉFI 
POUR PROTÉGER LES OCÉANS ! 

Tout au long de ce kit pédagogique, vous allez découvrir l’importance  

de l’Océan pour l’Humanité ! La Maud Fontenoy Foundation vous invite  

à poursuivre concrètement cet apprentissage en participant à un grand concours 

national dans les collèges de Métropole et d’Outre-mer.  

Toutes les classes de collège peuvent y participer.  

Ce concours est également ouvert aux structures périscolaires.

À vous de jouer !

1 Connaître le passé aide à préparer 
l’avenir : c’est valable aussi pour 
le monde maritime ! Chaque 
classe devra présenter une 
femme de mer et le rôle qu’elle 
a joué dans l’Histoire Maritime, 
via une présentation inspirante, 
argumentée et visuelle.

 Le thème de ce  
grand défi national :

 Devenez historien maritime : 
mettez en lumière le rôle méconnu 
mais important d’une femme de 

mer du passé. Artiste, scientifique, 
pirate… Comment peut-elle nous 
inspirer pour préparer l’avenir ?

 Sciences, arts, politiques, 
navigation, découvertes, 
exploits… Partez à la découverte 
de celles qui ont fait avancer 
l’Histoire maritime et ses plus 
belles découvertes. Que nous 
inspirent ces « rôles models » 
aujourd’hui ? 

2 Le format de participation de votre 
projet devra être transmissible par 
voie électronique : une affiche que 
vous scannerez, un montage, une 
vidéo (3 minutes maximum), ou 
encore une page web... Imaginez et 
proposez une idée inventive originale.

3 Chaque présentation devra 
proposer un slogan fort 
présentant en quoi la personne 

choisie nous inspire une 
solution pour le monde actuel. 
En vous inspirant du kit,vous 
pourrez renforcer votre message 
en rappelant l’importance de 
l’Océan et de l’Histoire maritime 
pour l’Humanité. 

 Ce slogan devra être renforcé  
de visuels forts.

4 La campagne s’adressera au grand 
public. Le ton du message devra 
donner envie et être convaincant ! 

 Soyez créatifs, trouvez le meilleur 
slogan, les meilleurs visuels.  
Soyez enthousiasmants  
et dynamiques ! 
Votre projet devra être 
accompagné d’un compte-rendu 
de 2 pages maximum.  
Le document devra être rédigé 
sous format électronique 
(Word, PDF). Celui-ci présentera 

Histoire maritime : 

les femmes nous inspirent  

l’Océan de demain

REMPORTEZ 1 000 €  

pour vos sorties pédagogiques !



la démarche, le travail d’équipe 
effectué et justifiera le choix de 
la thématique sélectionnée. Vous 
pourrez également joindre quelques 
photos pour documenter la mise 
en place du projet. Si vous avez 
réalisé une vidéo, envoyez-nous le 
lien du site où elle aura été mise en 
ligne au préalable. Enfin, reportez 
dans ce document le nom de votre 
établissement et les coordonnées 
du responsable référent.

Comment participer au concours ?

1 Chaque enseignant a jusqu’au 
30 avril à minuit pour s’inscrire 
et déposer son dossier de 
participation sur la plateforme  
des défis pédagogiques de  
la Maud Fontenoy Foundation : 
https://maudfontenoyfoundation. 
plateformecandidature.com 
(Attention : une inscription par 
classe ou par groupe).

Peuvent participer au concours : 

 les classes de collège de la 6 e à la 3 e, 

 les structures périscolaires (centres 
de loisirs, maisons de la jeunesse, 
clubs environnements/nature, etc.) 
pour les jeunes de 12 à 16 ans 

 Le nombre de participants  
par groupe doit être compris entre  
5 et 30 élèves maximum.

 Chaque groupe/classe sera 
encadré(e) par un responsable 
pédagogique appartenant à 
l’établissement scolaire ou  
à la structure périscolaire.  
Ce responsable pédagogique sera 
l’interlocuteur privilégié des équipes 
de la Maud Fontenoy Foundation  
et gérera la mise en place du projet, 
l’inscription du groupe/classe, 
l’envoi des dossiers, etc…

2 Les trois lauréats du concours 
seront désignés par un jury 
composé de membres de la  
Maud Fontenoy Foundation  

et de ses partenaires.  
Les participants seront tenus 
informés des résultats début juin.

3 La classe gagnante recevra  
un chèque de 1 000 euros  
pour financer une sortie ou  
un projet pédagogique.  
Les deuxième et troisième 
lauréats recevront un chèque 
d’une valeur de 500 euros chacun.

Bonne chance à tous et à bientôt !

Veillez à bien respecter la législation en matière de droits d’auteur. La Fondation est susceptible d’utiliser certaines des campagnes de sensibilisation proposées  
et demandera, au-préalable, une autorisation officielle au responsable pédagogique dans le cas où des images des jeunes collégiens seraient diffusées.


